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P O U R  N O U S  J O I N D R E  
 

École Sacré-Cœur École Immaculée-Conception  École Sainte-Justine 
1228, ch. de l’Église 1485, route 340 2753, rue Ste-Anne 
St-Polycarpe (Québec) J0P 1X0 St-Télesphore (Québec) J0P 1Y0 Ste-Justine-de-Newton (Québec) J0P 1T0 
450 267-3454 poste 3320# 450 267-3453 poste 3322# 450 267-3455 poste 3321# 
sacre-coeur@csstl.gouv.qc.ca iconception@csstl.gouv.qc.ca stejustine@csstl.gouv.qc.ca 

 

http://www.cstrois-lacs.qc.ca/ecoles/primaire/val-des-pres 

Secrétariat Val-des-Prés 

Pour communiquer avec la secrétaire d’école 
du pavillon Sacré-Cœur, madame Janick 
Cook. Veuillez composer le 450 267-3454 ou 
par courriel janick.cook@csstl.gouv.qc.ca. 
 

Pour communiquer avec la secrétaire des 
pavillons Ste-Justine et Immaculée-
Conception, madame Catherine Vallée. 
Veuillez composer le 450 267-3455 pour 
Ste-Justine ou le 450 267-3453 pour 
Immaculée-Conception ou par courriel 
catherine.vallee@csstl.gouv.qc.ca. 

Janvier 2024 
PROCHAINS ÉVÈNEMENTS 

 

Janvier 2024 

 8 Journée pédagogique. 

15 Semaine du 15 janvier, début des activités parascolaires. 

Lien pour inscriptions : 
https://app.amilia.com/store/fr/lafabriqueludique/shop/programs 

29 Journée pédagogique. 

 Début des inscriptions pour les « NOUVEAUX » élèves. 

31 Conseil d’établissement. 

ABSENCE — RETARD — CHANGEMENT À L’HORAIRE 

Il est maintenant possible de motiver l’absence de votre enfant à partir de votre Mozaïk-Portail Parents. Il sera 
ainsi plus simple pour vous et pour nous de suivre les absences de votre enfant. Voir la procédure : Gestion des 

absences — Mozaïk-Portail Parents.  

Il vous sera toujours possible d’aviser le secrétariat par téléphone ou par courriel lorsque votre enfant est absent, 
en retard ou pour tout changement à son horaire en nous indiquant son nom, son prénom, son numéro de 
groupe ainsi que la raison de son absence ou de son retard, et ce, avant 8 h.  

Nous insistons sur l’importance d’être à l’heure pour le début des classes. Les retards occasionnent des difficultés 
pour toute la classe. Les élèves en retard doivent obligatoirement se présenter au secrétariat dès leur arrivée. 

Pour la sécurité de votre enfant et afin d’éviter tout malentendu, il est très important d’aviser 
l’enseignante, le secrétariat et le service de garde, s’il y a lieu, pour tout changement à l’horaire de votre 
enfant, et ce, avant 11 h la journée même. 

IMPORTANT : Aucun changement à l’horaire de votre enfant ne sera autorisé après 11 h. Prenez-note 
que dans le doute lors du départ de votre enfant, celui-ci sera gardé au service de garde et des frais vous 
seront facturés. 
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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

La prochaine séance du conseil d’établissement aura lieu le 31 janvier 2024 à 18 h 45 par TEAMS. Pour être 

présent à titre de membre de l’assistance, vous devez en faire la demande à la secrétaire de votre école, madame 
Catherine Vallée, via courriel à catherine.vallee@csstl.gouv.qc.ca.  

CIRCULATION À L’INTÉRIEUR ET À L’EXTÉRIEUR DES PAVILLONS 

Pour des raisons de sécurité, aucun parent ou visiteur n’est autorisé à circuler dans l’école ou 
sur la cour d’école sans la permission du secrétariat ou de la direction. 

De plus, aucune circulation automobile n’est autorisée sur la cour d’école ET nous vous prions 
d’être extrêmement prudent et vigilant dans le stationnement. (MAXIMUM 5 km/h)  

Merci de votre compréhension ! Un accident est si vite arrivé ! 

SERVICE DE GARDE 

Journée pédagogique 
 

Date :   29 janvier 2024 
Thème :  La Mini-Ville 
Lieu :   Pavillon Sacré-Cœur 
 

*** La date limite pour inscrire ou désinscrire sans pénalité est le vendredi 19 janvier 2024. 
 

Formulaire d’inscription des journées pédagogiques :  https://forms.office.com/r/LbYKnnv9h2 

 
Habillement  
 

Les élèves qui fréquentent le service de garde vont à l’extérieur tous les après-midis. Avec le temps froid et la neige 

qui sont arrivés, il est important d’habiller votre enfant adéquatement. Aussi, nous vous demandons l’ajout de 

vêtements de rechange dans le sac d’école de votre enfant. Dont une paire de mitaines et de bas afin que ses petites 

mains et que ses petits pieds soient secs et au chaud jusqu’à la fin de la journée. 

Pour des raisons de sécurité et de salubrité, les élèves du service de garde qui fréquentent les pavillons 

Sainte-Justine et Immaculée-Conception doivent avoir OBLIGATOIREMENT des chaussures d’intérieur. 

 
Relevés impôts 

 

Les relevés 24 seront envoyés à la fin du mois de février. Nous vous rappelons que les relevés sont faits 

au nom du parent payeur. Il est très important de vous assurer que vous utilisez le numéro de référence 

du parent payeur lorsque vous faites vos paiements via votre institution bancaire. 

Pour toutes questions concernant le service de garde, nous vous invitons à communiquer avec 
madame Cynthia Léveillé, technicienne en service de garde, au 450 267-3454 poste 2 ou par courriel au 

cynthia.leveille@csstl.gouv.qc.ca ou au sgarde.sacre-coeur@csstl.gouv.qc.ca   
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VÊTEMENTS CHAUDS 

 Maintenant que l’hiver est bien installé, nous vous demandons de prendre 
le temps de vérifier, et ce, à tous les matins, que votre enfant soit vêtu 
convenablement afin qu’il puisse apprécier nos nombreuses sorties à 
l’extérieur, de même que pour les élèves qui doivent attendre les autobus. 

 De plus, il fortement recommandé que tous les élèves fréquentant le 
service de garde ainsi que les plus jeunes aient des vêtements de rechange 
en tout temps à l’école (bas, mitaines, sous-vêtement, pantalon, etc.).  
 

Veuillez, SVP, mettre tous les vêtements (bien identifiés) dans un sac identifié au nom de votre enfant et le mettre 
dans son sac d’école. 

Merci de votre collaboration ! 

PATIN SACRÉ-CŒUR  

Rappel important aux parents des élèves du pavillon Sacré-Cœur concernant les séances de patinage à l’aréna de Saint-
Polycarpe.  

Maternelle : lundi, le 15 janvier de 9h30 à 10h30 

1ère année :  jeudi, le 11 janvier de 13h10 à 14h10 

ACTIVITÉS PARASCOLAIRES 

Plusieurs activités parascolaires d’une durée de 8 semaines seront offertes pour tous les élèves du Val-des-Prés. Le 
responsable de La Fabrique Ludique est passé dans les classes le 6 décembre dernier et un courriel vous a été envoyé 
le 18 décembre dernier afin de vous présenter les activités. 

Voici les activités offertes à la session d’hiver 2024 : 
Sacré-Cœur :  

Danse 

Quand ? :  Les vendredis 

Combien ? :  130 $ 

Sainte-Justine :  

Danse Hip-Hop 

Quand ? :  Les mardis 

Combien ? :  130 $ 

Construction Plus-Plus  

Quand ? :  Les mercredis 

Combien ? :  165 $ 

Multisport 

Quand ? :  Les jeudis 

Combien ? :  155 $ 

Immaculée-Conception : 

Décibel sciences 

Quand ? :  Les lundis 

Combien ? :  180 $ 

Danse Hip-Hop 

Quand ? :  Les mercredis 

Combien ? :  130 $ 

 

Les inscriptions se font SEULEMENT via le site de La Fabrique Ludique, et ce, au plus tard le 10 janvier 2024. 

INSCRIPTION : https://www.lafabriqueludique.ca/ 

Les Ateliers de Mimi à Sainte-Justine avec notre PEH, Michelle Hamelin, et les Séances d’Improvisation à 
Immaculée-Conception avec notre TES, Ann-Josée, seront aussi de retour.  

  

https://www.lafabriqueludique.ca/
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RÉINSCRIPTION – ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 

Réinscription des élèves fréquentant l’école Val-des-Prés ou toutes écoles du CSSTL. 
 

Pour les élèves qui fréquentent déjà notre école, vous recevrez en février un courriel contenant un lien vous invitant 
à réinscrire votre enfant pour l’année scolaire 2024-2025, et ce, directement via votre compte Mozaïk-portail parents. 
Prenez note qu’un lien pour la réinscription sera envoyé via courriel aux répondants de l’élève, le lien sera valide 
qu’une seule fois. Alors une fois que votre enfant sera réinscrit par un des répondants, le lien ne sera plus valide. 
 

*** Si ce n’est déjà fait voici la procédure afin de créer votre compte Mozaïk-portail parents : Guide-Mozaik-Portail 
 

Pour les parents rencontrant des difficultés avec Mozaïk, nous vous invitons à contacter rapidement le secrétariat de 
votre pavillon. 
 

➢ Prenez note que si vous faites un changement d’adresse lors de la réinscription, il est important d’en aviser le 
secrétariat le plus tôt possible et de transmettre vos deux preuves de résidence afin que le dossier de votre 
enfant soit à jour.  

 

➢ Prenez note qu’il est important de réinscrire votre enfant, et ce, même si vous pensez déménager, afin que celui-
ci conserve sa place et puisse fréquenter une école en 2024-2025. 

 

INSCRIPTION – ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 

Inscription des « NOUVEAUX » élèves du primaire et du préscolaire 4 ans et 5 ans. 
(Élèves qui ne sont pas déjà inscrits à notre école ou à une autre école du CSSTL.) 

 
Cette année, les inscriptions des NOUVEAUX ÉLÈVES du primaire et du préscolaire 4 ans et 5 ans se tiendront du 
29 janvier au 16 février 2024, et ce, sur rendez-vous seulement. Un courriel vous sera envoyé lorsqu’il sera possible 

de prendre rendez-vous via « Booking ». 
 

Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter dans les prochaines semaines le site Internet du CSSTL qui sera 
mis à jour sous peu : Inscription scolaire (gouv.qc.ca) 

 

Lors de votre rendez-vous d’inscription, vous devrez obligatoirement avoir en votre 
possession l’original des documents suivants : 

 
1. Certificat de naissance « Grand format » de votre enfant (8 ½ X 11) de l’État civil. 

Voir le lien suivant pour le commander : http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/default.html 

2. Deux preuves de résidence aux noms des parents figurant sur l’état civil de l’enfant.  
(Exemple : Permis de conduire, compte de taxes scolaire ou municipal, assurance habitation, facture ou 
relevé récent d’électricité ou de câblodistribution, relevé d’emploi ou d’impôts fonciers, acte d’achat 
notarié, bail, etc.) 

3. Dernier bulletin de votre enfant pour les inscriptions au primaire seulement. 
 

 

 

https://media.csstl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/11/25151141/Guide-Mozaik-Portail-parents.pdf
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http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/default.html

